
CATEGORIES : 
Poussins :  né(e) en 2000, 2001 
Pupilles :  né(e) en 1998, 1999 
Benjamins :  né(e) en 1996, 1997 
Minimes :  né(e) en 1994,1995 
Cadets :  né(e) en 1992,1993 
Juniors:  né(e) en 1990,1991 
Seniors : né(e) de 1970->1989 
Vétérans : né(e) avant 1970 

EPREUVE AVENIR : 
L’épreuve consiste en un 
enchaînement : 
             Natation –Vélo - Course à pied 
Poussins :  45 m 1.5 km 300 m 
Pupilles : 90 m 2.25 km 800 m 
Benjamins : 90 m 3 km 800 m 

EPREUVE SUPER-SPRINT : 
L’épreuve consiste en un 
enchaînement : 
            Natation – Vélo - Course à pied 
Minimes :   250 m  8 km 2.5 km 
Cadets-Juniors-Seniors-Vétérans : 
  500 m 16 km 5 km 

 
EPREUVE TRI-RELAIS :  
Possibilité d’équipe : 
 1 nageur + 1 cycliste + 1 coureur 
Remplir 3 bulletins pour l’équipe 

 
ENGAGEMENT : 
 Epreuve Avenir : 
            Licencié FFTRI : Gratuit 
            Non licencié :    3 € 

 
 Epreuve Super-Sprint : 
            Licencié FFTRI : 9 € 
            Non licencié :   14 € 
    Tri Relais : 24 € par équipe  
 (1/2 tarif pour les minimes) 
 

PROGRAMME : 
 13H30  Retrait des dossards 
 14h45  Ouverture du parc 
  
 15h00  Départ Epreuve Avenir 
 15h30  Départ Epreuve Super-Sprint 
 17h30  Récompenses. 

 
LA SECURITE : 
Les concurrents s’engagent à respecter 
le règlement FFTRI. 
Le port du casque à coque Rigide est 
OBLIGATOIRE. 

 
ASSURANCE : 
Les compétiteurs s’engagent à être 
couvert par une police d’assurance 
«Responsabilité civile» concernant les 
dégâts. 

 
CONDITIONS PARTICULIERES : 
L’organisation décline toute 
responsabilité en cas :  
 - de perte ou de vol d’objet et de 
matériel, 
 - d’accident ou de défaillance 
consécutifs à un mauvais état de santé, 
 - d’accident provoqué par le non-
respect des consignes des organisateurs 
ou d’utilisation de matériel défectueux. 

 
 
En cas d’annulation des épreuves pour 
des raisons indépendantes de la volonté 
de l’organisation, les droits 
d’inscriptions restent acquis. Aucun 
remboursement ne sera effectué pour 
les athlètes ne se présentant pas au 
départ dans les temps définis par 
l’organisateur. 

 

BULLETIN D’ENGAGEMENT 
 
Nom : ……………………………………………………………………………… 
Prénom : ………………………………………………………………………… 
Adresse : ………………………………………………………………………… 
Localité …………………………………………………………………………… 
Tél : …………………… 

Année de Naissance : …………        Sexe :   ❏ F   ❏ M   

 

❏ AVENIR               ❏ SUPER-SPRINT               

 TRI-RELAIS (nageur – cycliste – coureur à pied) 
 
Club : ……………………………               N° Licence : …………………………… 
 
Attestation parentale pour les moins de 16 ans non-licenciés :   
 
Je soussigné(e),………………………………………………………………………… 
autorise  mon enfant …………………………………………………………………               
à participer au Triathlon Avenir du Pertre le 5 juillet 2009. 
 
 
Date : ……………………………  Signature : 
 
 
 
Pièces à Joindre impérativement :  
 
Un règlement à l’ordre du COMITE DES FETES DU PERTRE 
 
ET  
 
pour les licenciés : Copie Licence FFTRI, 
pour les non-licenciés : un certificat médical d’aptitude à la pratique du 
Triathlon. 
 
Le tout est à envoyer à :  Alain GUILLET- La Foucherie 35370 LE PERTRE



 


